[image: image1.wmf]ussac

adalle

COMMUNE d'AUSSAC-VADALLE

Feuille d'informations municipales

N° 67

 08 Mars 2004

Logement d'Aussac

Le deuxième logement devrait être achevé en Juin 2004. Il comprend 4 chambres – 1 salon – 1 cuisine  - 1 dressing  - SDB – WC – 1 garage. Le chauffage est au fioul. Pour toutes les personnes intéressées veuillez contacter Mme JUBIEN 1ère adjointe 

Problèmes de turbidité de l'eau

Le Syndicat d'eau, afin de satisfaire très rapidement son obligation de qualité de l'eau envisage d’installer une filtration par filtre à charbons actifs qui réglerait efficacement les problèmes de turbidité et de pesticides trouvés ponctuellement dans les eaux distribuées.

Ce dispositif permettrait également d’assainir le réseau de distribution d’eau potable et toutes ses composantes, pendant une durée de trois ans, en générant des flux de circulation d’eau de très bonne qualité évacuant ainsi les boues accumulées jusqu’alors.

Une réunion d'information pour tous les habitants de Tourriers – Villejoubert – et d'Aussac- Vadalle aura lieu le 1er Avril 2004 à 20h30 à la salle des fêtes de Villejoubert. Cette réunion sera animée par Monsieur GROS Président du Syndicat d'Eau de Puyréaux, Mme VIGIER  (DDASS)- MLOLMEDE (DDAF) et par le représentant de la SAUR. 

Messe

Une messe sera célébrée à l’Eglise St-Pierre d’Aussac le 26 mars 2004 à 17h30

ADIL 16 ( Association Départementale d’Information sur le Logement)

Ce début d'année 2004 marquera une extension de sa couverture géographique vers le Nord Charente avec l'ouverture le 17 mars 2004 ensuite chaque 3ème mercredi du mois (sauf juillet et août) d'un nouveau lieu de consultation sur le secteur Mansle/Ruffec. Le matin présence d'un conseiller de L'ADIL à la mairie de Mansle de 9h00 à 12h00 – l'après midi rencontre possible à la Communauté de Communes de Ruffec de 14h00 à 17h00

Divagation et circulation des chiens

Je vous informe que la municipalité a pris un arrêté en date du 06 février 2004, relatif à la circulation et divagation des chiens. Tout Chien errant non identifié qui sera trouvé sur la voie publique sera immédiatement saisi et mis en fourrière. Pour plus d'information vous pouvez consulter l'arrêté sur les tableaux d'affichage.

Rappel : Recensement militaire

Je vous rappelle que le recensement est obligatoire pour les garçons et pour les filles

Les jeunes gens nés en Janvier- Février – Mars 1988  sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture munis du livret de famille 
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